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Renseignements 
VA. CHEMIN IVÎUILE, n. 30J HELI.EMMES. 

— ^on. vous n'avez pas besoin de renouveler 
voue Ueiiianae de  prorogation. 

I. P. A., n. 16. — i. t>on, pais avant «0 ans; 
t- w ans. 

1 N QOI N'EST JUSTE, 185 B. — 1. Non, au- 
CUikj  ;o: n'o  lise un  maximum d'at groentation, 
mais ia L;:a Uu 23 ootobve Ittt'J réprime la apécu- 
taUcw. lilicta sur *es loyers, «ans préciser La  |uo- 
Utr  jj aa^i.ieiitaUon  û  partir de laquelle il faut 
cur.aciêref   qu'i:   y   a Spéculation   iil.cite;  2.   le 

:rcicia.it: j^jut vous donner. vaiai>l*nient conyé 
Miuo vous êles conwiiéï'c" comme nouveau to- 

■venluaiitv'   se  produisait,   vous 
W'-'- Uateqiehî réciaœer au jugt de naix 
Uw Oékfc   i-   six mois ,en vertu de la loi du 1er 
m;.!-.-, aernl«r.   ■ 
VJ'-' yn VOUDRAIT TOUT SAVOIR, n. 17, 
MAAiMiAiUiE. — L'indcvrinité de uonuiiages de 
guerfr revifnî entièrement à l'enfant, a feocciu- 
SK;n   3e tous autres héritiers. 

•>■ V. 8. — l. Oui, à motos que le tribunal n'en 
pixjuqnœ la nuiiné; i. vous pouvez faire annu- 
ler cette disposition s'il est o.en établi que Ta 
tesititrice ne jouissait plus de la pBénitude de ses 
foi-uilés mentales, lors le la signature de l'acte. 
Il serait indispensable de voir un avocat si vous 
vouliez contes ver ia validité de ce document. 

liX-SERiiENT AVIAT. — Le renseignement qui 
vous a aie donné et que vous nous aviez eom- 
niiMii,iiu-j. s'uppiique a la médaille commémora- 
tiv« rraneaise de la grande guerre (ruban à 
rayures rouaes et Kanchesj. En ce qui touche la 
inârtaille interalliée', dite médaille de la Victoire 
iiuïian : deux arcs-en-oie 1 juxtaposés), vous de- 
veu adresser à votre corpe unt demande rédigée 
sur un imprimé que vous trouverez a 'a mairie. 
Vous avez droit au port de la médaille mteral- 
Ji6c. si le ioi-psj auquel vous apparteniez était 
considéré comme unité combattante.. 

N. 701, REFUGIEE DE LOOS-EN-GOHELLE. — 
Les .snTiuits peuvent bénéficier d'une pension. 
jusqu'à leur majorité, du fait du iécès de leur 
nère. C'est vous qui toucherez les arrérages de 

la pension revenant aux enfants. Adressez une 
demanda de pension au préfet, en relatant les 
t>rconstances de  l'accident. 

UN btXGE BIEN ENNUYE. — Il est exact que 
vous dsvez être considéré actuellement comme 
I. « çais ; c'est donc à juste titre que vous avez 
t'.è v.onvoq-ué devant le conseil de révision. Mais 
voisi liénéflciez- d'une équivalence de service; 
vuis n êtes donc pas susceptible d'accomplir'du 
r, v: « actif dans J'armée française et vous ne 
L v Ï. pas appelé avec la classe 1921. D'ailleurs, 
eu <vis où vous '^référeriez être belge, vous au<- 
rîoz la possibilité de Répudier la quarté de fran- 
çais, en souscrivant une déclaration de répudia- 
lion devant le juge a>S paix de votre canton, 
iivant le 24 juillet prochain, et ce, en vertu de 
l'arrangement franco-belge du 24 janvier 1921. 

UN LECTEUR 57. — 1. \ucun dégrèvement 
pour l'impôt céduaire. En ce qui concerne le 
calcul de l'impôt global sur le revenu, la part 
du revenu inférieure à 6000 francs n'est pas im- 
posable. 

A. 39. — Vous êtes assujetti a la taxe sur le 
chiffre d'affaires. Vous devez, à ce titre, déclarer 
cii que mois à la recette de l'enregistrement le 
moulant de votre chiffre d'affaires au mois pré- 
c<uent. La taxe doit être oayée chaque mois. Au- 
tuin dégrèvement n'est prévu. — 2. En ce qui 
touche l'impôt cédulaire sur les bénéfices indus- 
triels et commerciaux, la fraction du bénéfice 
imposant n'excédant pas 1500 francs est comp- 
lu pour un quart; la fraction comprise entre 
1500 et 5000 toarcs pour moitié; le surplus oour 
la totalité. Le taux de l'impôt est de 8 %. — En 
ce qui touche l'impôt global sur le revenu, vous 
n'/ êtes assujetti que si l'ensemble de vos re- 
venus dépasse 6.000 francs par an. — 4. Vous 
n'ovez d»oit à un dégrèvement pour charges de 
famille que si votre second enfant a moins de 
Si ans. 

MAKIE. — 1. SI voue êtes locataire Cavant- 
guerre,demandez immédiatement à votre proprié 
taire la prorogation légale, ->ar ministère d'hons- 
sar. — 2, Si vous n'êtes entrée dans la maison 
eue postérieurement au 2 août 1914, vous pou- 
vez réclamer au juge de paix un délai de six 
mois, afin de pouvoir chercher un autre loge- 
ment. 

Aux Sinistrés 
Bien des sinistrés se plaignent que les bons 

l'achat de la reconstitution qui leur sont remis 
M paiement de leurs dommages de guerre sont 
insuffisants pour satisfaire & leurs besoins. 

Nous leur rappelons qu'au moyen de ces bons 
j'achat, ils peuvent obtenir une somme trois fois 
jupérieure en billets du BIEN ÊTRE, qui sont 
acceptés dans la plupart des magasins de la ré- 
gion. Les billets du BIEN-ETRE ainsi obtenus 
pe sont remboursables que dans un délai maxi- 
mum de Dix Mois SANS INTERET. 
. Demander les renseignements à Monsieur 
l'Administrateur du BIEN-CIRE, à LILLE, 2 bis, 
rue Arnoutd de Vuez, face la. Préfecture. (La 
rue Arnouid de Vuez se trouve au 135, boulevard 
lie la Liberté). 9384. 

UN AMERICAIN DE BELGIQUE, à LA BUIS- 
BIERE. — 1. Non, c'est formellement interdH. 
— 2. Non, car vôtre femme est devenue belge 
pa~ son mariage. — 3. Non. parce qu'elle est 
faineure, — 4. Dix ans. Mais vous pourriez ob- 
tenir la naturalisation plus rapidement en de- 
mandant d'abord l'admission a domicile. Etant 
admis a domicile, vous pourriez demander la 
naturalisation après un délai d'un an au lieu 
de dix. Pour obtenir l'admission à domicile, 
•dressez une demande au Ministre de la justice, 
à Pans. 

UNE MERE ENNUYEE N» 9. — Vous pouvez 
réclamer 1 allocation annuelle renouvelable d'as- 
cendant si vous êtes française, âgée de 55 ans 
au moins et non inscrite au rôle de l'impôt gé- 
néral sur le revenu. Faites établir un dossier 
à la Mairie, — Z. SI vous remplissez les condi- 

tions indiquées ci-dessus, adressez une réclama* 
tio.i é la de sous-intendance^ 18, rue Marais, à 
Ljlle. — 3. Huit cents francs par an. 

A. M. 43. VALENCIENNfc.S. — 11 est exact 
qu'il faut attendre encore un moment pour que 
votre pensiou soit liquidée. Mais vous pouvez, 
en attendant, solliciter l'aJocation établie par 
la k» du 28 avril 1916 ; adressez une demande 
au préfet, 5e division. 

UN GROUPBjDE LECTEURS DU « REVEIL .. 
I.e règlement mz votre indemnité de dommages 
de guerre est subordonné à un accord entre les 
deux pays mtéresasés. Pour s-iuvegander vos 
droits, nous vous conseillons d'adresser au con- 
sulat général d'ItaJie, à Paris, une demande d'in- 
demnité accompagnée d'un état estimatif des 
pertes.   Vous aurez soin de conserver le double 

UN LECTEUR DU « REVEIL », FRESNES. N» 
26. D. D. — Vous ne pouvez prétendre à lucun 
rappel  à ce  titre. 

UN HOMME OUI CHERCHE A VIVRE. — l. 
Vous serez assujetti à la patente et à la taxe sur 
le chiffre d ailairw». — 2. La pension d'ascendant 
ne pourrait vous être letirée que si vous étiez 
inscrit au rôle de l'impôt général sur le revenu, 
c est-à-dire si vos revenus annuels, non com- 
pris votre pension, dépassaient ueui mille ranos 
pa~ an. 

L.HACUN SES DROIT» 43. — 1. Oui, «us 
pouvez d'ailleurs léclamer Une avance complé- 
mentaire de ce fait. Adressez une demande au 
pi-éfet. — 2. Oui, le frère peut léolamer une in- 
demnité à sa sœur. — 3. En cas de désaccora 
sur L© montant de cette iademnité, il faiidrait 
faire tranener la question par lautorité mili- 
taire. — 4. Le statut fiscal des régions libérées 
n'étant pas encore voté, il est impossible de vous 
donner un renseignement précis. — 5. Non, — 
6. Si vous avez des preuves, adressez une plainte 
au procureur de la  République. 

UN QUI S'EN FOUT N» 100. — La durée de ia 
prorogation est égale cans ce cas à cinq ans et 
85 jours, puisqu'il s'agit d'une maison a usage 
de   commerce. 

UN LOCATAIRE DE BONNE FOI No 165. — 
1. La prorogation part du 24 octobre 1919. — 
2 Ce nest pas wrtain : il faudrait avoh en main 
le texte de l'arrangement. Nous vous conseillons 
d'aiileurs do vous prévaloir de la convention in- 
tervenue ; le propriétaire vous appât fera sans 
dôme devant la -commission arbitrale qui sta- 
tuera. — 3. De l'exDiration de la prorogation, 
sous !a réserve ci-dessus. 

H. D. C. V. — l. Vous pouvez adresser au 
préfet une demande d'avance pour reconsiitu- 
lijwi du mobilier familial. Vous trouverez des 
formules de demandes a la Mairie. — 2. Vous 
pouvez d'autre part- demander à recevoir des 
matelas ; écrivez   également au  préfet. 

ACHATAu MAXIMUM 
eto tous  TiTRES «t VALEURS 
BONS DE LA DÉPENSE NATIONALE 
===== Paiement  comptant g  
DAlinnC B.RUECAMBON. PARIS f29«u«ét) 
BMiyUC — ON PEUT numa  P*K  coimEsroitnAxc* — — 

CARRE, LAMRERSART. — Vous rouvez de- 
mander un délai de six mois en vertu de ia loi 
du 2 mars dernier. Appelez immé ' ifemeu' vo- 
tre propriétaire m référé devant le juge de paix. 

JUDEX N» 900. — 1. Non; vot-e demande de 
rappel aurait' dû être faite avant le 11 juillet 
1920. — 2. Oui, mais seulement si votre blessure 
a été constatée à l'époque. — 3. Non. 

PIERRE et GERMAINE ENNUYES. — Votre 
sœur deviendra définitivement française à l'âge 
de 21 ans. Néanmoins, nous estimons qu'on ne 
devrait pas refuser de l'hospitaliser actuellement. 
Adressez une réclamation au préfet, bureau de 
l'assistance médicale gratuite, ov passez vous- 
même à la Préfecture. 

UNE VEUVE DE GUERRE D'HEBUTERNE, 
ENNUYEE PAR SON PROPRIETAIRE.—1. Vous 
avez droit à l'exonération des lovers échus pen- 
dant la durée de la guerre. — 2. Vous pouvez 
d'autre part réclamer la prorogation ; voyez un 
huissier qui fera la notification réglementaire à 
votre propriétaire. Vous pourrez ainsi rester 
dans f immeuble sans augmentation pendant 
cinq ans et 85 jours. — 3. Adressez une réda- 
mauon au préfet, service des réfugiés. 

**£?£* INCONNUES 
RAYOKNANTE, expédiée i   l'essai,   vous pouvez 
une personne i votre volonté,  même à distance.   Demande* a 
U- STEFAN. 92. Bd. Sl-M*rcel, Paria, son livre ■• 112. GRATIS 

"VOLONTAIRE 70-71, PRISONNIER à SEDAN. 
— Adressez une demande au préfet, bureau mili- 
taire. C'est ia Préfecture qui se chargera de Caire 
constituer votre dossier. 

CHAMBE*RTIN et MANIN 51. B. — Vous pou- 
vez rester dans l'appartement, sans avmiei:ta- 
tion, jusqu'en janvier 1922. Par conséquent, ne 
bougez pas; le propriétaire ne pourra vous faire 
expulser actuellement. 

E. G. F. 133. -^.1. .Vous pourriez être contraint 
de payer la totalité des lovers dus depuis no- 
vembre 1918. — 2. La commission arbitrale pour- 
rait vous condamner a payer. — 3. C'est de 
beaucoup préférable; mais ayez soin de faire 
consigner cet accord dans un écrit. 

MARTHE 150. — Le montant. de l'indemnité 
devra étire partagé également entre vous et votre 
mari, a moins que ce dernier ne renonce en vo- 
tre faveur à la succession de sa fille. 

VEUVE DE GUERRE ENNUYEE N» 275. — 1. 
Non, cette pension est absolument personnelle 
et ne peut être nayée aux ayants-droit du titu- 
laire de  la médaille: 

2. UNE MERE ENNUYEE. — Oui, mate fi doit 
utiliser intégralement les avances pour réparer 
l'immeuble. 

315. UNE QUI N'AIME PLUS SON MARI. — 
1. Non, le divorce n'est jamais de droit ; il faut 
des motifs sérieux. — 2. Oui, mais votre mari 
pourrait alléguer qu'A n'a jamais refusé de vous 
recevoir au domicile conjugal, domicile que vous 
avez quitté volontairement. 

MITTI A TOUJOURS MAL AUX YEUX 37. W. 
— Vous devez oayer; mois vous pouvez c* tenir 
des  délais pour vous  acquitter petit  à   poUt. 

LES DEUX GAMINES, HOUPLIN. — i. Oui, 
si l'accident est bien une conséquence de la 
guerre. — 2. O n'est pas trop tard pour faire 
votre demande ; écrive? au préfet. 

L'ANGLAIS. — 1. Oui ; & défaut dans une gar- 
nison rapprochée de sa résidence. — 2. Oui, 
même réponse. — 3. Non. 
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Pourquoi les Établissements G. POPPE 
n'ont pus connu le chômage 

Bureaux 
et 

Se la m 
Face au 

Pont leuf 

Dans des articles que nous avons fait paraître 
dans notre journal, nous avons conseillé a nos 
lecteurs de visiter les Etablissements G. POPPE 
afin de se rendre compte des sacrifices que 
M. G. POPPE a consentis pour mettre a la dis- 
position de nos malheureuses régions sinistrées 
toute une série de mobiliers à des prix inconnus 
jusqu'à ce jour. 

Cet appel a été entendu et M. G. POPPE ne 
oeut que remercier les nombreux visiteurs qui 
sont venus de tous les coins de notre région. 
Ils ont pu constater, en effet, que la vente di- 
recte du producteur à l'acheteur profitait à 
celui-ci, et de ce fait, Bs ont pu bénéficier des 
prix de gros. Les ordres qui ont été remis ont 
donc permis à M. G. POPPE de conserver son 
personnel d'élite qu'il avait su grouper. 

M. G. POPPE qui a su comprendre les néces- 
sités de l'heure présente a obtenu, avec les mo- 

Ateliers   | 
?, 6, 9, 

lie.DliiJli 
2 et 4, 

•>   tomracfi 
Tramways 

N. S. E. 

4.87 

biliers qu'A a créés en vue de la réinstallation 
des foyers ravagés, un succès qui dépasse toutes 
ses espérances, car avec sa connaissance par- 
faite des goûts modernes et ta grande production 
de ses immenses ateliers il peut satisfaire toutes 
les demandes aussi bien dans les mobiliers 
modestes que dans les meubles les plus luxueux. 

Les magasins et ateliers occupent de vastes 
terrains dans le quartier du Vieux Lille et des 
bâtiments considérables aménagés intelligem- 
ment au moyen des procédés des plus modernes 
constituent la plus grande fabrioue de meubles 
de la région dû Nord. 

Une rapide visite aux Magasins de M. G- 
POPPE où le meilleur accueil est toujours ré- 
servé, sans que cela engage à une «ommande. 
permettra de vous rendre compte du grand choix 
qui vous sera présenté. 

F. F. A. UNE FAMILLE DESIREUSE DE SA- 
VOIR. — 1. Non. — 2. Oui, 26 francs. Ecrivez 
au président du conseil d'administration du ré- 
giment dont faisait partie le militaire. — 3. En 
principe non ; mais qu'elle tente néanmoins de 
taire une démarche dans ce sens, en indiquant 
qu'el'.'e sollicite cette faveur aux lieu et* place de 
sa mère empêchée. 

UN LECTEUR QUI VOUDRAIT SAVOIR. — 1. 
Vous avez droit à l'allocation deouis le 1er jan- 
vier 192*i jusqu'à la libération de votre fil*. Vous 
ne pouvez obtenir davantage. — 2. Votre fils a 
droit .au costume civil. Envoyez-lui immédiate- 
ment un certificat constatant que vous êtes ad- 
mis au bénéfice de l'allocation. — 3. 11 a droit à 
l'indemnité de démobilisation (250 francs), mais 
pas aux  primes mensuelles. 

UN OURS DANS R. W. — Adressez une ré- 
clamation au Ministre des régions libérées. 223, 
rue St-Honoré, à Paris. 

jmÊÊiÊÊÊÊÊÊÊmÊËmÊÊmÊÊÊËËÊÊÊÊÊÊÊimammÊ*. 

MALADIES des FEMMES 
ur spécialiste, 122. r. St-Amand, ANZIN, (2 à 7). 

COMTE DE MONTE-CRISTO. — 1. Vous au- 
rez droit, lors de votre libération, à l'indemnité 
de démobilisation (250 francs), car vous avez ac- 
compli plus de trois .mois de service effectif 
avant la cessation des hostilités. — Le temps 
que vous avez accompli comme engagé voion- 
taire sera déduit de votre service actif. 

F. Q. HOUDAIN. — Comme il s'agit d'un im- 
meuble à usage commercial, vous avez droit à 
une prorogation, de cinq ans et 85 jours ;  œtte 
Prorogation part du 24 octobre 1919. N'acceptez 
onc aucune augmentation du propriétaire ; ce- 

lui-ci vous appellera sans doute devant la com- 
mission arbitrale ; mais ce tribunal ne pourra 
que reconnaître vos droits si, comme vous nous 
1 indiquez, vous avez régi'iièrement fait proro- 
ger votre location. 

Mme Vve B., à BRUAY. 769. — Avez-vous des 
enfants? Depuis combien de temps étiez-vous 
mariée avec le défunt? Ecrivez au directeur de 
là Caisse autonome, 26, rue Vavin, à Paris, en 
fournissant les renseignements demandés ci-des- 
sus, fi est vraisemblable que vous pourrez obte- 
nir une pension. 

Réalisation d'un 
Stccî* de 6HILL9BE 

—LU—  

Avant été galvanisé, rouililé, mais n'ayant jamais 
servi hauteur 0»90, maille de 20 à 41. Prix de- 
puis 29 tr. le rouleau de 45 m. Rensedg** sur de- 
mande.  DIVOY.  Aviculteur, &  Umeil   (S    ' O.j. 

8131. 

MARCEL MARCEAU N° 20 D. — 1. Vous avez 
droit au rappel' de votre pension sur la base dé 
240 francs depuis le 29 janvier 1918. — 2. Vous 
avez droit au port de la médaille de la Victoire 
si vous avez fait partie, pendant trois mois au 
moins, d'une unité combattante, ainsi qu'au »ort 
de ia. médaille çomenémorative française de la 
grande guerre. — 3. Oui, il faut réclamer ces 
extrùts au dernier régiment dont vous avez fait 
partia. 

JAIME MISTIGRIS, a DENAIN. —• 1. Votre 
belle-mère peut vous réclamer une teUe pension ; 
le jupe de paix apprédiera si sa demande est 
fondée. — 2. Vous avez droit au rappel depuis 
1918. — 3. Ce rappel ne pourra vous être oayé 
que lorsque votre Utre provisoire aura été échan- 
gé ce ;tre un titre définitif. Vous serez avisé en 
temps utile par les soins de la sous-intendance. 

L'ONGLE AMEDEE EST UNE FRIPOUILLE 
N° 477. — Vous avez droit à une allocation tem- 
poraire (décret du 5 août 1920) s'éievant à trois 
mille francs par an ; cette aMocation est destinée 
à porter à six mille francs par an l'ensemble de 
votre dotation. D'auto part, la majoration pour 
enfant doit être portée de 300 à 500 francs par 
an. Ecrivez au sous-intendant, chef de la sec- 
tion départementale des pensions, pour obtenir 
ce à quoi vous avez droit. 

J'ACQURES MIN MACHON N« 11. — 1. Vous 
avez -droit à une pîorogation égale à la'durée 
du maintien de votre mari sous les drapeaux 
pendant la guerre. Faites imanédiaternent signi- 
fier votre demande de prorogation, par ministère 
d'huissier, si vous n'avez pas encore tait le né- 
cessaire a cet égard. — 2. Vous avez droit à 
une réduction de 30 % pour chacun des mem- 
bres de votre famille, sd aucun de vos enfants 
n'a plus de 18 ans. Faites votre demande à la 
gare de  votre commune. 

J'Y VOIS RIEN ET PAPATE 412. — Le "ro- 
priétaire peut vous augmenter; l'augmentation 
qu'il vous impose ne paraît pas susceptible d'ê- 
tre considérée par le tribunal comme spéculation 
illicite. 

L. S. UN VIEUX CENSIER, — Non. lee inté- 
rêts continuent à courir sur la partie de ta 
somme   qui   reste due. 

LE CHAT EST BOSSU. — 1. Oui, mais ces 
deux seuls témoignages ne seraient pas suffi- 
sants. — 8. Oui. 

UN ZEBRE à ROULETTES S. M. — 1. Oui, 
mais s'il s'agit d'un locataire en location ver- 
bale, celui-ci peut encore, dans les 80 jours, ré- 

clamer la prorogation. — 2. Non. pas avant l'ex- 
piration de sa pr\*rogaUon. Une loi doit encore 
intervenir pour rég.er définitivement les ques- 
tions de loyer. — 3. La veuve qui se remarie con- 
serve sa pension. Elle conserve également son 
droit au rappel. 

L. G. MONTIGNY-EN-GOHELLE. — Cest à vo- 
tre femme quH appartienl de réclamer le béné- 
fice de l'allocation ]ournaiière ; qu'elle fasse éta- 
blir un dossier de demande à la Mairie, si elle ne 
l'a pas encore fait. — 2. Sous le régime de la 
loi militaire actuellement en vigueur, vous ne 
pouvez demander à être renvoyé dans vos foyers. 

UN MEDAILLE DU CARNAGE. — Si la vente 
a été constatée par écrit, vous pouvez poursui- 
vre Tache leur et le contraindre, soit à pren- 
dre possession de l'objet de la transaction, soit 
à vous payer une indemnité. L'affaire serait du 
ressort du tribunai de commerce, il serait néces- 
sawre de voir un avocat pour ta défense de vos 
intérêts. 

N° 28. UNE VEUVE ENNUYEE. — 1. Oui. — 
2. Le mobilier revient moitié à vous, moitié à 
Tenfant. — 3. Ils ne pourraient vous reprendre 
l'enfant qu'à la suite d'un jugement du tribu- 
nal. — 4. Vous feriez bien de prendre un awoeat. 

L. M. 1872. — Oui, un accord est intervenu en- 
tre les deux pavs. 

UNE QUI NE SAIT P.AS AU JUSTE, A. M. Q., 
43. — Si, les enfants sont propriétaires de la 
moitié de la maison. Signalez ce fait à l'inspec- 
teur départemental de l'Assistance publique, 95, 
rue d'Esquermes, à Lille, qui fera te nécessaire 
pour sauvegarder les droits des enfante." 

UN POILU D'ORIENT, M. C. — 1, Oui, mais 
seulement si vous avez été incorporé avant le 
24 juillet 1919; 2. impossible de vous renseigner ■ 
ce point sera fixé par là nouvelle loi rralitaire 
qui doit venir prochainement en itscuseion de- 
vant le Parlement. 

VICTIME DU CAPITALISME, 3,1416. — Ecri- 
vez au préfet de te. Seine pour connaître la suite 
donnée à la demande à laquelle vous n'avez ja- 
mais reçue de réponse. Si vous n'obteniez pas 
satisfaction, il faudrait adresser une réclamation 
au ministre de l'intérieur, à Paris. Nous me vous 
cachons pas qu'il est bien tard poui réclamer ac- 
tuellement et qu'il est peu probable que vous ob- 
teniez satisfaction 

UN POILU DU 151e REGIMENT D'INFANTE- 
BIE QUI VEUT SAVOIR. - Vous pouvez em- 
prunter sur votre maison./Adressez-vous, soit 
au Crédit foncier (succursale de Lille, place Sé- 
bastopol), soit à un notaire qui vous mettra en 
relations avec un particulier. 

UN MINAPE QUI N'A PAS DE SOUS. — H 
faut voir un notaire; tes Irais seront à votre 
charge. 

S DE FRANCE 123. — Non, c'est impos- 
sible, attendu -ue l'enfant serait réputé adiultér 
rin. 

L. D. UN BON VIEUX. — Non, l'assistance 
obligatoire n'est accordée qu'aux vieillards âgés 
d'au moins 70 ans. Vous ne pouvez que réclamer 
des secours du Bureau de bienfaisance. 

UN QUI NE REVE QUE DU FRIGO SAUCE 
MERCIER. — Vous ne pouvez que demander au 
Bureau de bienfaisance des secours exception- 
nels pour vou-e enfant de neuf ans. 

UN MINEUR ENNUYE WERQUIN. — 1. Vous 
toucherez en avril prochain les intérêts de la pé- 
riode janvier à mars 1921. — 2. Oui, vous de- 
vez joindre à votre titré une demande d'acompte. 
Vous trouverez à là Marne des formules impri- 
mées de demandes d'acomptes. — 3. Oui, te pas- 
seport est toujours nécessaire. 

EN AVANT ROSALIE. — L'augmentation qui 
vous est imposée est très sensible, mais elle n'est 
peut-être pas suffisante pour que le tribunal re- 
connaisse votre "rooriétalre coupable de spécu- 
lation illicite. Vous pouvez cependant adresser 
une plainte au procureur de la République, si 
vous le jugez à propos. 

23. L. V. H. M. — 1. Non. ce n'est pas obli- 
gatoire; les jeunes gens ayant des aptitudes spé- 
ciales (ajusteurs, mécaniciens, etc.), peuvent de- 
mander à être affectés à cette arme. — 2. Vous 
pouvez également contracter un engagement vo- 
lontaire Adressez-vous au bureau de recrute- 
ment dont dépendi votre résidence. 

MA FEMME NE SAIT PAS FAIRE LA SOUPE. 
— 1. Si, cette déstincSon doit être retaise à l'aîné 
des frères. Ecrivez au commandant du régiment 
dont le défunt faisait partie lorsqu'il a été blessé. 
— 8. Oui, £1 a droMi à la part de son père. 

LE PROGRÈS CIVIQUE 
est un journal hebdomadaire 

de critique politique 
et de perfectionnement social 

LE PROGRES CIVIQUE 
est un journal sérieux 

Ce n'est pas un journal ennuyeux 

ABONNE à L. P. N» 134. — 1. Elle peut encore 
réclamer des secours à f Office départemental 
des Pupilles de la Nation. — 2. Elle doit adres- 
ser sa demande' au secrétaire général de l'Office, 
18, rue tëoissy d'Anglas, à LiUe. Enfin, des as- 
sociations ou œuvres de bienfaisance privées 
accordent également des secours dans des cas 
particuliers. 

A. Z. i. — Oui ; si sa situation ne lui permet- 
tait pas, eWe devrait en faire part au juge de 
paix   qui   pourait lui   accord er une réducuon. 

M. C. UNE COLPORTEUSE DU « REVEIL » à 
BRUAY. — 1. Non, vous n'avez plus à subir de 
nouvelle visite, si votre pension n'est pas une 
pension temporaire. — £. Vous avez droit au 
rappel depuis 1915. — 3. Mais ce rappel ne 
pourra vous être payé que lorsque votre titre 
provisoire aura été échangé contre un titre défi- 
nitif de pension. Vous n'avez aucune démarche 
à faire pour le moment. — 4. C'est en vertu de 
la toi  du 31 mare   1919. 

UN QUI AIME SE CHAUFFER AU SOLEIL. — 
1. Vous no iievez accepter aucune augmenta- 
tion de lioyer avant Itexpiratior de votre proro- 
gation, c'est-à-dire aveut le début de l'année 
19îf.. — 2. Le propriétaire pourrait vous con- 
traindre à payea- du loyer depuis le jour où votre 
commerce a été rêtablu ; mais >rt>us pourriez ob- 
tenir des délais pour vous acquitter. 

FRANCO-BELGE. — L Nous vous conseillons 
d'adresser direc.emen4 une réclamation au Mi- 
nistre des régions libérées, 223, rue St-Honoré, à 
Paris, en exposant votre cas: Le délai de deux 
mois fixé pour la délivrance des-titres de créan- 
ce est toujours largement dépassé, mais nous 
avons rarement vu un sinistré attendre aussi 
longtemps que vous. — 2. Il serait plus intéres- 
sant pour vous de recevoir rapidement vos titres 
de créance.; une demande d'avance ne serait cer- 
tainement pas solutionnée avant un délai assez 
long. Dans ce cas, comme d»ins beaucoup d'au- 
tres, on constate que les ordres, pour descendre 
du ministère dtins les services locaux chargés 
de les appliquer, mettent du temps. Il est vrai- 
semblable que ia sous-préfecture n'a pas encore 
reçu de circulaire du Ministère relative à l'af- 
faire que vous avez soulevée. 

POUR MA MERE DENISE et MEMAINE. — 
1. Oua, vous pouvez être tenue de lui iournir des 
aliments. — 2. Votre sœur est tenue dans les 
mêmes conditions que vous. — 3. Appelez-la de- 
vant le juge de paix si elle se montre récalci- 
tranfe. 

UNE PROPRIETAIRE ENNUYEE, RUE DU 
CHEVALIER DE LA BARRE N« 100. — Vous 
serez tenue de rembourser le principal et les in- 
térêts, lesquels continueront toujours à courir. 
Mais lors du règlement, vous pourrez obtefiir 
des délais si votre situation ne vous permet pas 
de vous acquitter en une seule fois. 

ARRETE-LE. LOUIS, i28. — 1. Réclamez vo- 
tre titre provisoire de pension à la 3e sous-inten- 
dance, 18, rue Marais, à Liue. — 2. Vous avez 
droit  au rappel  depuis   1917. 

B. N. PROPRIETAIRE EMBROUILLE DANS 
LES LOIS. — Le locaaire a droit à une proroga- 
gation de deux ans, à uater du jour de la signi- 
fication de sa demande. Vous pouvez lui donner 
congé dès maintenant pour valoir à l'expiration 
de sa  prorogation. 

26. LISE 11E i6. — Vous êtes tenu d'acquitter 
cette taxe. Vous pourriez, néanmoins,, si votre 
situation ne s'était oas profondément moilifiée 
depuis 1918, adresser au préfet une demande de 
dégrèvement ; mais il n'est pas certain que votre 
requête  serait  accueillie. 

Ne restez pas Maigre 
Grossissez! 

Il est maintenant facile ce grossir, d'arrondir 
ses angles et d'ajouter à sa personnalité un 
charme que ne possèdent jamais les nersonnes 
maigres, émaciées et anguleuses. Pour obtenir 
ce charme, vous n'avez pas besoin de risquer un 
centime et pour vous prouver à vous-même l'effi- 
cacité d'une méthode nouvelle, allez simplement 
chez votre pharmuoien ; déposez chez lui 7 fr. 50, 
pour un traitement de deux semaines de Kassium 
et prenez-en une tablette à chaque repas. Si au 
bout de quinze jours vous n'avez pas engraistsé 
d'une manière 1res apparente et définitive, ou 
si vous ne vous sentez pas. ne paraissez pas et 
n'agissez pas comme une personne rajeunie de 
plusieurs années grâce à l'augmentation des 
globules rouges de votre sang et à des nerfs 
raffermis dûs au Kassium, alors votre argent 
vous sera remboursé. Vous ferez bien de com- 
mencer le traitement aujourd'hui même.       3101. 

fl\adame 
Par son action merveilleuse. 
Par la  guérison rapide  qu'il  apporte 

aux femmes qui souffrent. 
Par ses propriétés remarquables et ses 

effets   curatifs, Tl 
Le TRISTYL-NOYON  calme Infailli- 

blement en 5 minntoc tous les troubles I 
de la mensuration,  les règles doulou- 
reuses,   les   retards. 

Le TRISTYL-NOYON est 1» spécifi- 
que des maladies de la femme (métri- 
tes, fibromes, spasmes nerveux, etc.)r 
ei le seul remède qui agisse de suite 
contre les maladies du retour d'âge, 
les migraines, les névralgies et toutes 
les douleurs causées par la mauvaise 
circulation ou le fonctionnement irré- 
gulier de vos Organes. 

voire  santé   est  en   §mu 
Lisez cette attestation insérée à la 

demande expresse de la cliente : 
« ... Publiez ma lettre car je veux 

» rendre service en prouyant aux fem- 
» mes l'efficacité de votre méthode. Le 
» premier jour mes douleurs dispa- 
> raissaient déjà. Je suis maintenant 
» complètement guérie et pourtant 
» mon cas semblait désespéré... 

a M«« STRASSER, 
m 172. rue du Fg-St-Martin, Paris. » 

EXIGEZ le véritable TRlSTYlr 
NOYON. La boîte 4.40 franco. Labora- 
toire H. NtfYON, 21, rue Auber, à Pa- 
ris. Renseignements gratuits. 

US  CHANGE 

Clôture à Paris. le 29 mars. — Sur Londres, 
56.56 1/2 ; New-York, 14.41 : Berlin, 22 7/8 ; Bel- 
gique, 104 1/2 ; Dantmarck, 252 1/4 ; Espagne, 
200 3/4 • Grèce, 111 ; Hollande. 498 ; Italie, 
57 1/2 ; Norwège^ 232 1/2 ; Prague, 19 1/8 ; Rou- 
manie, 19 3/4 ; Suéde. 235 3/4 ; Suisse 249 1/2; 
Vienne, 3 1/2 ; Londres, chèque 96.52. 

BOURSE DE LIL.UB 
DU 29 MARS 1921 

CHARBONNAGES conrs 
precéd. 

Conr» 
dn Jour 

ailïl («cOon 100 t. pi \ 475 
•   (part   de   fondateur).. p. 1010 

Aniche   (action 500  t   p.). ,  815 
vrmn  de  l/ioo   .Je dealer)     980 
Béthune (BnUy-Greoay)   (part)... , 9525 

— (cinquantième de  part) i   '92 
Blaucy  (action   îoo t.  p.)...„...  p  1265 
Bruay (action)  2255 

— (dixième)   —......     2J8 
Carvln  (action   ioo t.. p.) i 541 
(larence (action 950 t   p.)......-......„..J   392 
Oourrlères (acUon 100 t. p.).... "J  410 
0re»pin-N^rd. émis   IBOô, ttt. varo-t  150 
Douchy (action «00 t. pj. __„.„! 1050 
Dourgea   -, ....,■■....■.■...   ............   425 
fcscarpelle (action 100 t. p")™.^.»™^   875 
Ferlay  (action  ra t.   p.) „_„    455 
tena  (action)    1150 

— (dixième)       115' 
Uértn   idixlèr»)    „  3250 

— (trota centième)     110 
Ugny-lex-AIre (action 500 t   p.)  1221 
Maries 30 % (part d'ingénieur) ..  3650 

— W %   (Société   Rainbeaox)   6945 
— 10 %   (Tingtiôme)    „   335 

t Meurchin (action 100 t. p.) . ;i550 
Nord d'Alals (action  200 t. p.).„«      80 
ostneourt  tactloi. 50 t   p.) !  546 
rniTeacelles ;Soc. ano.) act. soo t. p., .197 
Vendtn-iex-Béthune (act. de Joutas.)    3-25 
vicoign» et Naos (acUca)  2305 

— (dixième)   ^. :  237 

Bulletin Commercial 
PARIS. 29 mars : 
MARCHE AUX VEAUX. — Amenés à La Vil. 

lctte. 87 ; vendus 87. Cours eu kilo (viande 
mette ) : Ire qualité, 11 fr. ; 2e qualité, 9.50 ; 
3e qualité, 7.60 ; prix extrêmes 6.30 à 12 fr. — 
Au kfflo (poids vi») : Ire queuté. 6.60 ; 2e quaa., 
s.70 ; 3e qualité. 4.18 ; prix extrêmes. 3.46 a 
7^0. 

LE HAVRE, 2» mars : 
CAFES.— Cours d'ouverture : couTBmf;, 113.75; 

avr&L, 114.75 ; mai, 114.25 ; juin,, 112.25 ; juillet, 
110.50 ; août. 109.75 ; septembre. 107 fr. ; octo- 
bre. 103 ; novembre 103 ; décembre 10£. 

MARCHES DE LA REGION 
BETHTJNE 28 mars : 
Carottes, 18 à 20 fr. les 100 kilos ; navets, 

20 à 25 fr. les 100 kilos; poireaux, 2.5a à 3 *r. 
les 12 bottes ; échoiottes. 1 fr. le kilo ; aéls, 
0.25 à 0.30 la taie ; céleris, 5 fr. a 8 fr. les 12 
pieds  ;  thym,0.25  le pied  ;  piss-nMts,  3  fr.  a 
4 fr. le kiïo ; onicorée, 3.50 ; cresson, 0.50 les 
3 boites ; épinards, 2 fr. le kilo ; salades (lai- 
tes), 1 fr. a 1.25 la pièce ; artichauds, 7 fr   les 
12 ; oi^wiges, 0.20 à 0.50 lune ; figues, 2.50 à 
5 fr. le ki-io ; pommes, 2 fr. a 2.25 ; pommes de 
terre, 20 fr. à 25 fr. les 100 kilos ; pois, 75 fr. a 
80 fr. ; haricots. 75 à 80 fr. ; oignons, 60 fr. 
les 100 kilos ; beurre, 18 a 19 fr. le kilo ; ceufs 
8 fr. le quarteron ; pigeons, 10 à 12 fr. la cou- 
ple ; poulets, 45 a 50 fr. la couple ; canards, 
40 a 45 tr. ; poules, 45 a 50 tr. ; lapins, 15 a 
18 fr. La pièce. 

SAINT-AMAND, 25 mars : 
Pommes de terre, 0.35 ; carottes, 0.25 ; ha- 

ricots. 1.20 ; oignons, 0.80 ; riz. 1.20, 1.60 ; su- 
cre en morceauK, 3.60 ; sucre cristallisé, 2.80 ; 
beurre, 18 fr. ; ceuCs frais, pièce. 0.40 ; huile de 
table, litre. 6 fr. ; vinaigre, 4 fr. ; lait condensé, 
boîte. 2 fr. ; café grillé, kilo, 6.40 ; macaroni, 
3.45 ; sel, 0.46 ; poivre, 13.60 : savon, 2.10 ; 
margarine, 6.50 ; camembert, pièce, 1.25, 2 fr. ; 
gruyère, kflo, 14 fr. ; Hollande, 12 fr. ; maraïlle 
pièce, 8fr. ; bceui". Ire quai., le kilo, 13.50 ; 
2e. 9.50 ; 3e\ 6.75 ; veau. Ire quai., 15 fr. ; 2e, 
13 fr. ; 3e 10 fr. ; moutons Ire q-ued., 14 Ir. ; 
2e, 12 fr. ; 3e, 10 fr. ; porc. Ire quoi., 12 fr. ; 
2e. 11.50 ; 3e. 7 fr. ; viande frigorifiée : bœuf, 
ilo, 8.50. 9.50, 12.50, 13.50 ; mouton. 5 fr., 7 fr., 
7.50, 8.50 : saindoux, 8 fr. ; poulets, couple, 
40 tr.. 42 nr. ; canards, pièce, 20 fr., 22 fir ; 
sole, kilo, 16 fr. ; maqufcreau', 8 fr. ; merlan, 7 ; 
raie, 6 fr. ; rouget, 6 fr. ; avoine, 62 fr. les 100 
kilos ; seigle, 56 fir. ; orge, 10 fr. ; paûle d'a- 
voine 10 fr. ; paflte blé, 15 fr. ; fourrage to- 
zerae. 85 fir. ; foin naturel. 22.50. 
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VALtURS  PETR0L1FERES 

Bowteni (action 500 t. p) ■-.....,.,. 
—      (part   de   fondateur)  

Bustenart  (Société des Pétroles de 
(action   soo  t.  p.) _ p. 
a a (part de fondateur).... p 

Danrowa (action 600 t.  p.)   
— (part  de  fondateur)....  

Financière des  Pétroles  
Franco-Polonaise  
Grabownlua (action 500 t. p.)  

— (part de fondateur;  
Karpataes...  
Omnium  de   P. d N. (act. 5001. p.) p 

•       (part   de   fondateur)....   p 
Polan* (a'-Uon 500 t. p.)  

—      (Patrt  de   fondateur)—«.».._ 
Potok (action 500. t p.)„ ,.:......;.?, 
Sylva^Plana ,.  
Wankowa (action 500 t. p.) „.. 

— «part de fondateur)  
Za<gon   (S. d. P. de) (act 500 t.p.)   p. 

a (part de fondateur).... P 

Coui's ,  cours 
préced jdu Jota 

METALLURGIQUES j Cours 
ET  VALEURS DIVERSES   |preced. 

Coure 
du Joui 

Etanl. E Feuillette (act. MO t.p.) p 
Conet. et Tr. pub. d'Arras (act. 950 

t.   p.)   (ne  2001   &   83000)    p 
Oenaiu et Auzin (action 500 t. p.)... 
gtubllssemenis .»rt>ei (act. 500 t. p.) 
Etablis einents F.M. (F.  Monrocher et Cie) 

(acUou 10   t. p.). .  
Fives-LUle (acUon 500 t.   p.)  
C" kaO. de Mat* de tr. (act. 50« t.p.).. 

.•n<»   aiOOJ   a   a&.OUO)  
Soc. Ind. fo Verrerie lact. 500 t. p.). 
Etablisse. Eunlmann (act. 950 t.*p.) 
Crédit do Nord (act. 500-SSv p.) ei-rép. 125 

185 

271 
1480 
675 
78 

1374 

475 
515 
080 

1012 

1470 U 
060 3 
"78.,; 

1374.. 

485 .. 
515 .. 
680 .. 

1000 .. 

Les affaires restant calmes toévâtoblenaen» 
outre Marché enregistre ce jour des cours peu 
favorables. 

Nos Oiarbonnages me sont guère traités, M 
volume des transactions devenani» de pius' en 
plus restreint ; les coures se retrouvent sensi- 
ble ment imiéTtieurs à ceux de" jeudi dernier. 

Métallurgiques presque nulles. Fermeté de 
MONROCHER qui conserve le cours de- 78. 

RétroSes peu actifs également. Quelques de* 
mandes sur SYLVA action et part, le reste pa* 
ralt se tenir. Hausse de la part FRANCO-POLO 
NAISE 

KïJHLMANN reste bien orienté. VERREfUa! 
INDUSTRIELLE  reste soutenu. 

BANQUE ROBERT, fondée en 1868, 
Lille, 4, sjie Nationale, au 1» étage. 

Médaille d'Or de l'Exposition 
de Lilie, 

FEUILLETON DU REVEIL DU NORD. — N» 69 

LES DEUX 
GAMINES 

Grand Ciné-Roman en i% épisodes 

De Louis FEUILLADE 
Adapté par Paul CARTOUX 

Si'     FILM   6AUMCNT     \j 

DIXIEME EPISODE 

UE CANDIDAT A LA M©Rt 
Pendant que Chambertin cherchait à ar- 

racher quelques renseignaments sur les in- 
tentions qu'avait manifestées Mantn, dans 
Fvrière-boutique; Flora Bénazer essayait 
«adoucir les souffrances faciales de Mau- 
g»rs, mais cependant qu'elle massait Ja 
Sis visage de Tancien cuisinier, ce der 
S.r lui ordonna de s'arrêter, car il venait 
d entendre une voix qui ne lai était pas in- 
connue, 

— Arrêta-toi et écoute, dit-il. 
Dana la pièce a cdle, il percevait nette- 

ment la conversation   qui  ee   prolongeait 
etatre son oncle et le comique. 

— Chambertin. est ici, munmuna Mau- 
gars, je reconnais sa voix ; laisse-moi tran- 
quille, nous allons régler nos comptes. 

Il fit signe à Flora de prendre un fou- 
lard. Lui-même prit une ceinture de fla- 
nelle. 

— Il y a une justice, grommela-t-il. 
Et tous deux s'avancèrent sur la pointe 

des pieds, jusque dans la boutique. 
Ohambertin s'était assis sur une chaise 

et leur tournait le dos. 
En moins d'une seconde, Maugars et 

Flora s'étaient précipités sui lui, l'avaient 
bâillonné, ficelé à sa chaise, et mis dans 
l'imposai Dili té de faire un geste ou d'appeler 
qui que ce fût 

Bénazër n'avait même paa eu le temps 
d'intervenir pour protéger une existence qui 
pouvait iui être précieuse. 

Maugars avait saisi l'artiste comme on 
paqwel et l'avait traîné dans l'arrière-bou- 
ttqûe, où, devant ce malheureux qui ne 
pouvait lui répondre, il prononçait des dis- 
cours farouche* atrr un ton lyrique de 
grand orateur. 

_ Tu as contracté envers moi une dette 
terrible, l'instant solennel est arrivé, l'heu- 
re des comptes sonne, tu paierais en bloc 
pour toi et pour les îiensi; tu ne m'échap- 
peras plus ; si tes amis veulent t'avoh, ils 
sauront ce que ça leur contera. Ah ! tu 
t'imaginais qu'on crime pouvait rester im- 

puni ; pour chacun de tes coups, ta souf- 
friras de mille morts. En tous lès cas, il 
faudra que tu me rapporte» de l'argent 
Tu as lUiabitude de toucher de gros ca- 
chets, c'est nous qui les toucherons pour 
tua, car tu es en train de jouer ton meilleur 
rôle.. 

Le père Bénazer ne voulait pas laisser 
à son neveu l'initiative d'une manœuvre 
dont il prévoyait les résultats heureux 
peut-être et de bon rapport 

Il endigua le flot 'd'éloquence de Mau- 
gars par un  : 

— Laisse-moi parier I 
qui fit taire le gros homme. 

— Vous avez voulu jouef an plus lin, 
dit-il à son tour à l'artiste, qui roulait des 
yeux effarés, vous avez perdu la partia 
Vous avez brutalisé cet excellent garçon, 
r*signezrvous à votre toui. Sachez que 
j apprécie beaucoup voire talent que, pef- 
sonnel'einent je suis un de vos admira- 
teurs, mais qu'il y a des nécessités aux- 
quelles un honnête homme comme moi et 
un comique comme vous, doivent savoir se 
plier. Et maintenant fôni de rire. Descen- 
dez le Ohambertin a la cave. C'est là sa 
place, après tout 

Satisfait de son calembour, Bénazer se 
frotta  le» mains. 

Maugars fit jouer une trappe qui démas- 
quait un souterrain, et prenant le malheu- 
reux artiste sans aucun ménagement, le 
descendit dan» le soua-sol,  e» compagnie 

du vieux Bénazer, qui, en remontant, dé- 
clara à sa nièce : 

— Maugars est en train de préparer le 
ballot Dans un quart d'heure, nous en se- 
rons débarrassés. 

Au bout, de dix minutes environ, Maugars 
remontait avec une aorte de paquet de har- 
des solidement attachées par des cordes. 

C'était à peu près l'heure où passait dans 
le quartier, la voiture automobile d'une 
grande entreprise de chiffons, dont la fille 
de Bénazer était précisément Is patronne. 
On chargea sur le camion ûes vêtements 
défraîchis et le ballot que Maugars avait 
porté sur ses épaules jusqu'au véhicula 

L'ancien cuisinier dit quelques mots au 
chauffeur et monta lui-même à côté de son 
colis, comme s'il avait craint qu'on vint 
lui enlever. 

— Tiens, dit Bénazer à son neveu, au 
moment pu le camion démarrait. Voici une 
lettre que lu remettras à ma fille, et surtout 
qu'on suive bien mes instructions. 

Flora avait tenu à accompagner son fian- 
cé, elle s'assit à côté du chauffeur. 

La voiture démarra et descendit a petite 
allure la rue du SaheL 

Bénazer réintégra sa boutique, tout en 
souriant, mit un peu d'ordre parmi les ob- 
jets que le va-eLvient dé la journée avait 
déplacés, reprit son livre de comptes qu'il 
considéra sans aucun plaisir, réfléchit quel- 
ques instants e> se disposait 4 somuoter 

quand une automobile s'arrêta devant sa 
porte. 

M. de Bersange et René en descendirent. 
Et sans aucun préambule, s'adressèrent 
au fripier, qui parut d abord étonné de leur 
visite, mais qui bientôt se ressaisit : 

— Vous n'avez pas vu M. Chambertin ? 
interrogea M. de Dersange. 

Le fripier s'attendait à cette question et 
répondit que'non. 

— Pourtant il est venu idî 
— Je l'ignore. 
— Je suis sûr qu'il est venu. 
— Alors, pourquoi me le demandez-vous? 
M. de Bersange s'impatientait 
— Et Pierre Manin, vous ne l'avez pas 

vu non oîus ? 
i— Pierre Manin... «ri, je l'ai vu. 
— Et il est parti, naturellement 
— Comme vous le dites, et je puis mêma 

ajoiter ce détail : lorsqu'il a quitté la mai- 
son — il a. déjà longtemps — il nous a dit 
qu'il allai f se tuer. 

— Comment ? 
— Oui, qu'il allait se tuer, ne vous effa- 

rouchez pas, c'est un bien pour tout le 
monde et ça fera mie fripouille de moins. 

M. de Bersange ne répondit pas à celte 
macabre ironie. Il essayait de deviner dans 
le» yeux du brocanteur ruelque chose, un 
indice qui pût l'éclairer sur ce qui s'était 
passé dans cette maudite boutique.   . 

Et pendant ce temps, René, sans avoir 
l'air de tien, se promenai» ûarm» le» viens 

habits, les vieux meubles et les débris de* 
toutes sortes qui traînaient à terre, dans 
ce bric-à-brac désordonné. Un. chapeau (M 
paille attira son. attention. Rapidement 
l'enfant regarda au fond. Sur le rebord (M 
cuir de la coiffe, deux initiales blanches §4 
détachaient sur un fond bien ; 

Q... C... 
Au moment où le père Bénazer affirmai 

à M. de Bersange, avec le plus de cynisme) 
qu'il n'avait jamais vu Qiambertin dan< 
sa maison, René plaça doucement le chat 
peau sous ses yeux et demanda : 

— Et ie chapeau de M. Chambertin, est* 
ce qu'il est venu tout seul î 

L'attaque était directe! Le père Amédés 
pourtant ne sourcilla paa. Et d'un air ia 
puis naturel du monde, ajustant ses aîno-1 

des, prenant" le chapeau" de " paillé "des 
mains de René, l'examina avec eurtositéj 
comme sïl le voyait pour la première fois* 

— G... C, G... C.., sb bien, qu est-ce 
que ça prouve? 

(A suivre). 
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